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DÉPARTEMENT DU TARN 

ARRONDISSEMENT DE 
CASTRES 

 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION 
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11, Chemin de la Planquette 
81370 SAINT-SULPICE-LA-POINTE 

Tél : 05.63.34.10.50 
Email : accueil.ccas@ccas81370.fr 

 

 

 

 

 

 

 

Date de la convocation : 
Vendredi 10 octobre 2025 

 
Conseillers en exercice : 16 

Présents : 8 
Procurations : 1 

 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Séance du 16 octobre 2025 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le seize octobre à dix-huit heures trente 

minutes, le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action 

Sociale de Saint-Sulpice-la-Pointe, légalement convoqué, s’est réuni 

sous la présidence de Mme Laurence BLANC, Vice-Présidente du 

CCAS. 

Présents :  Mme Laurence BLANC – Vice-Présidente, Mme Hanane 

MAALLEM, M. Alain OURLIAC, Mme Marie-Claude DRABEK, Mme 

Marie-Josée CALVET, Mme Nicole SANCHEZ, M. André SIMON, Mme 

Marie-Hélène VALETTE. 

Excusés / Absents : M. Raphaël BERNARDIN – Président, Mme 

Bernadette MARC (procuration à Mme Laurence BLANC), M. Julien 

LASSALLE, Mme Valérie BEAUD, Mme Chantal CANDOULIVES, Mme 

Martine EMMANUEL, Mme Ouahida CHOUITI NAIB.  

Secrétaire de séance : Alaric BERLUREAU.  

 

 
Délibération n° DL-251016-034 

 
Objet : 

CCAS - Adhésion au dispositif de signalement et traitement 
des Acte de Violence, de Discrimination, de Harcèlement 
moral ou sexuel ou d’Agissements Sexistes – AVDHAS  

 
 

Décision de l’Assemblée : 
 
Votants : 9 
Pour : 9 
Vote à l’unanimité 

 

A la demande de Mme la Vice-Présidente, M. Alaric BERLUREAU, Directeur du CCAS, informe l’Assemblée que 

la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique renforce les obligations des employeurs publics en 

matière de lutte contre les violences sexistes et sexuelles en créant dans la loi n°83-634 du 13.07.1983 modifiée 

portant droits et obligations des fonctionnaires un article 6 quater A (ces dispositions sont désormais reprises à 

l’article L.135-6 du Code de la fonction publique depuis le 01.03.2022) lequel stipule que « Les administrations, 

collectivités et établissements publics mentionnés à l’article 2 mettent en place un dispositif de signalement qui a 

pour objet de recueillir les signalements des agents qui s’estiment victimes d’un Acte de Violence, de 

Discrimination, de Harcèlement moral ou sexuel ou d’Agissements Sexistes et de les orienter vers les 

autorités compétentes en matière d’accompagnement, de soutien et de protection des victimes et de traitement 

des faits signalés. Ce dispositif permet également de recueillir les signalements de témoins de tels agissements ».  

L’article 11 de la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République ajoute des 

cas de signalement supplémentaires pour les agents s’estimant victimes d'atteintes volontaires à leur intégrité 

physique, de menaces ou de tout autre acte d'intimidation. 

Pris en application de la loi sur la transformation publique, le décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif 

de signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement et d’agissements sexistes dans la fonction 

publique précise le contenu du dispositif de signalement AVDHAS que doivent mettre en place toutes les 

administrations, parmi lesquelles toutes les collectivités, et ce depuis le 1er mars 2020. 
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication. 
Cette saisine pourra se faire, pour les particuliers et les personnes morales de droit privé non chargés de la gestion d’un service public, par 
la voie habituelle du courrier ou via l’application informatique Télérecours, accessible par le lien : http://www.telerecours.fr. 

 

Pour les collectivités territoriales et leurs établissements publics, ce décret indique que ce dispositif de signalement 

peut être mutualisé par voie de convention entre plusieurs administrations, collectivités territoriales ou 

établissements publics. Par ailleurs, il ajoute que « les centres de gestion mettent en place, pour le compte des 

collectivités territoriales et de leurs établissements publics qui en font la demande, le dispositif de signalement 

prévu à l'article 6 quater A de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée ». 

Il prévoit notamment la mise en place de procédures visant à recueillir les signalements desdits actes par les 

victimes ou les témoins, l'orientation des agents victimes ou témoins vers les services en charge de leur 

accompagnement et de leur soutien et les procédures d'orientation des mêmes agents vers les autorités 

compétentes en matière de protection des agents et de traitement des faits signalés. Il précise enfin les exigences 

d'accessibilité du dispositif de signalement et de respect de la confidentialité ainsi que les modalités de 

mutualisation du dispositif entre administrations. 

Le Conseil d’Administration du Centre de gestion du Tarn, par délibération en date du 31 mars 2022, a défini les 

modalités de mise en œuvre de ce dispositif pour le compte de ses collectivités et établissement publics affiliés. Il 

se propose de mettre en place un dispositif collégial au travers d’une « cellule signalement AVDHAS », dont les 

missions et les règles de fonctionnement sont définis par un règlement intérieur. 

Ce dispositif est mis en place depuis le 1er avril 2022 gratuitement, à titre expérimental, pour une durée d’an au 

terme de laquelle le Centre de gestion procédera à une évaluation pouvant déboucher au besoin sur une adaptation 

du dispositif. 

 

Le Conseil d’administration, ainsi informé et après avoir délibéré, 

- Vu le Code général de la Fonction publique et ses articles L.135-6 et L.452.43 ;  
- Vu le décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement des actes de violence, de 

discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes dans la fonction publique ;  
- Vu la délibération n°13-2022 du 31 mars 2022 du Conseil d’administration du Centre de gestion du Tarn ;  
- Vu le règlement de fonctionnement de la cellule signalement AVDHAS ;  
- Vu l’avis du Comité Social Territorial du mardi 30 septembre 2025 ; 
- Considérant que toute autorité territoriale a l’obligation de mettre en place, depuis le 1er mai 2020, un 

dispositif de signalement et de traitement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement sexuel 
ou moral, d’agissements sexistes, d’atteintes volontaires à l’intégrité physique, de menaces ou de tout acte 
d’intimidation au bénéfice de ses agents ;  

- Considérant que le Centre de gestion du Tarn a mis en place ce dispositif pour le compte des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics qui lui sont affiliés et qui en font la demande par une décision 
expresse ;  

- Considérant qu’il semble opportun, dans un souci d’indépendance et de confidentialité, de confier au 
Centre de gestion du Tarn la mise en œuvre de ce dispositif pour le compte du CCAS de Saint-Sulpice-la-
Pointe ;  

 
 

DECIDE A L’UNANIMITE 

 

- De mettre en œuvre, au bénéfice des agents du CCAS de Saint-Sulpice-la-Pointe, le dispositif de 
signalement et de traitement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel, 
d'agissements sexistes, d’atteintes à l’intégrité physique, de  menaces ou tout acte d’intimidation, est 
confiée au Centre de gestion du Tarn dans les conditions définies par délibération de son conseil 
d’administration, et figurant au règlement intérieur de fonctionnement de la cellule signalement AVDHAS, 
dont l’assemblée a pris connaissance. 

- D’autoriser M. le Président, ou son représentant, à transmettre au Centre de gestion la présente 
délibération de façon à permettre l’ouverture du dispositif au bénéfice des agents du CCAS de Saint-
Sulpice-la-Pointe. 

 

- D’informer les agents du CCAS de Saint-Sulpice-la-Pointe de la mise en place de ce dispositif à l’aide des 
documents de communication proposés par le Centre de gestion. 
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication. 
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Le Président Le Secrétaire de séance 
 
 
 
 
 
Raphaël BERNARDIN 

 
 
 
 
 
Alaric BERLUREAU 

 

http://www.telerecours.fr/

Raphael.Bernardin@ville-saint-sulpice-81.fr


alaric.berlureau@ville-saint-sulpice-81.fr
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